
Un échange vocal enregistré avec accord vaut-il preuve au
Luxembourg ?

Réponse courte

Oui, sous conditions.

Un enregistrement vocal réalisé avec l’accord explicite de toutes les parties peut être utilisé comme preuve devant

les juridictions du travail luxembourgeoises.

Sa recevabilité repose sur la démonstration de la volonté claire et éclairée du salarié d’accepter l’enregistrement,

ainsi que sur le respect du RGPD et du principe de proportionnalité.

Définition

Un enregistrement consenti est une captation sonore effectuée après que toutes les personnes concernées ont

été :

informées clairement de la finalité de l’enregistrement,

et ont donné leur accord explicite (oral ou écrit).

Cela peut concerner :

un entretien disciplinaire,

un entretien d’évaluation,

une réunion de concertation sociale,

une formation interne.

Conditions d’exercice

Pour qu’un enregistrement consenti ait valeur probante :

Le consentement doit être explicite, idéalement écrit (formulaire, mail de confirmation).

Le salarié doit être informé de la finalité (preuve en cas de litige, traçabilité).

La conservation doit être limitée dans le temps et sécurisée.

L’usage doit respecter le RGPD (base légale, information, proportionnalité).
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Modalités pratiques

L’enregistrement peut être produit devant le juge comme preuve directe des propos échangés.

Le juge appréciera sa valeur probante selon les circonstances (qualité sonore, absence de coupures).

En cas de contestation, le juge pourra demander une expertise technique pour vérifier l’intégrité du fichier.

Exemple concret :

Lors d’un entretien disciplinaire, l’employeur informe le salarié de l’enregistrement et recueille son accord écrit.

Si le salarié conteste plus tard le contenu du compte rendu, l’enregistrement peut être produit comme preuve

loyale.

Pratiques et recommandations

Toujours formaliser le consentement écrit avant l’enregistrement.

Prévoir dans la charte informatique ou le règlement intérieur les cas où un enregistrement peut être utilisé.

Limiter la conservation à la durée nécessaire pour le litige ou la procédure disciplinaire.

Ne pas utiliser ces enregistrements à d’autres fins (ex. évaluation non prévue).

Stocker les fichiers dans un environnement sécurisé (coffre-fort numérique, serveur interne).

Cadre juridique

Code civil : art. 1347 (commencement de preuve par écrit, étendu aux supports numériques).

Code du travail luxembourgeois : art. L.261-1 (encadrement de la surveillance des salariés).

RGPD (Règlement UE 2016/679) : art. 6 et 7 (consentement, base légale du traitement).

Jurisprudence CJUE et luxembourgeoise : recevabilité des enregistrements avec consentement explicite et

éclairé.

Un enregistrement avec accord explicite est recevable, mais il doit rester proportionné.

Un usage abusif ou détourné pourrait conduire à son rejet par le juge ou à une sanction CNPD.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1

